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EXTRAIT DU RDGtSl'RU DES DlrLllJEIìATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DLI VENDREDT I3 OC'TOBRE 2023

Nomtrre de nremtrres :

- au Conscil rnunicipal : l3
- cn cxercice : I 9
- qui ont pris parl ¿ì la délibération : ló

Date dc convocation : 9 octobrc 2023
Datc dc publication : 24 octobre 202.1

L'an clcux mil vingt-trois, lc trcizc octotrrc à vingt heures, Conseil munici¡ral tle cette corlullLrnc,
régulirircmcnt convoc¡ué, s'est réu¡ri au nombrc prcscrit par la Loi, dans lc lieu ltabituel cle ses

séances, sous la ¡rrésiderrce de M. Rotreft t.LJQIJET, Maire.

Présents: MM. Jcan-Andró GUILLERMIN, Dominique JOllAItD, Loic COt.TF.t,, Benoît
MEILHAC, Fabrice THERVILLE et Mmcs Françoisc MATHIEU-IlUMIlER'f, Marie-C'laude
POTTIER, Fkrrence CHEVASSON, Marie-France ALJLAS, Sophic DUMONI'EL, Coriturc
MERLIN et Sonia BLONDEAU.
flxcusé(es) : M. J acques PEREIRA a clonné procuration à Mme Marie-Claude POTTIER, M
Bcmard FAVRE a donnó procuration à Mrnc Françoise MA'l'lIIELJ-I{UMBERT. Mrne Virginie
THIVENT a donné procuration à Mmc Sophic DUMONTEL, M, Bernarcl C'OTTIN a donné
procuration ri M. Loic COI.TEL.
Abscnt(s) : M. Willy BONFY et Mme Laure SEYDOLJX.
Secrétaire de séance : Mme Corinne MERLIN.

Qbjet z 2023/1310/059 - Baíl emphytéotìque pour la Résídettce de I'Eau Vìve au pnlït de
I'EPSMS Résidence Aulonomie de I'Eau Vìve.

Mme Françoise MATHIELJ-HLJMBERT làit savoir que suite à la róunion clu sytrdicat du
Hameau cle I'Eau Vive et cle l'BI'SMS (Etablissement Public Social et Médico-Social) Rósidcncc
autonornic dc ['Eau Vivc il co¡rvicnt d'ótablir un bail ernphytéotique pour les logernents tle la
Résidence de l'Eau Vive pourr une durée de 25 ans, à comptcr du 0l/0ll?tJztJ, Les biens concerués
sont les bâtirnents A, B, C' et D cle l'ensemble imnrobilier ù usage de rósidcncc pour pcrsonncs

âgées dónornr¡ró < Harncau dc l'Eau Vivc >¡ Lcs clits bâtiments sont composés tle :

- Bâtiment A : l0 logements Type I ; I logerlent de gardien type T3 ; dcs cavcs qui y sont
affcctócs, dcs locaux cornmuns ct achninistratifs ;

- Biìtiment B : 22 logements (15 types 1,4 types 2,3 types 3): des caves qui y sttttt affcctócs;
- Batiment C: 23 logernents (14 types l, 6 typcs 2 ct 3 typcs 3); dcs caves et garagcs qui y

sont affectés ;

- Bâtiment l): 18 logements (9 types 1,6 typcs 2 ct 3 typcs 3); dcs cavcs et uu local
achninistratif y sont aflbctés.

L'cnscrnblc irnrnobilicr tìgurant au c¿rdastrc scction ZA numéro 7t) au lieutlit < [.'Eaur Vive >

pour 36a et t34ca et numéro 106 au lieudit < Le Toupct )) pour 9a ct l8ca.

Après en avoir clélibéré, le Conseil munici¡ral à l'unani¡lité :

- approuvc [e projct cle bail cnrphytéotiquc au profit de I'EPSMS Résitlencc Autonomie dc l'Eau
Vivc à cornptcr du 0l/0ll?020 pour unc cluróc dc 25 ans ;



- autorise Mme Françoise MATHIEU-HUMBERT à le signø ainsi que tout astc afférsnt å la
présente délibération.

Pour: 16

Contre: 0
Abstention 0

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.
Ont signé au rcgistre tous les me'mbres présents.

Pour copie certifiée conforme
Le 19 octobre 2023,
L'Adjointe au Maire,
Mme Françoise MATFIIEU-HUMBERT
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